Attestation de labellisation par un Pôle de Compétitivité 

pour un projet soumis à l'appel à projets de l'ANR en 2007
Programme "Blanc"
Cette attestation, une fois signée par le pôle, est à transmettre par le partenaire coordinateur du projet (ou un partenaire du projet concerné par le pôle) par courrier ou fax avant le 1 mai 2007 à :
	Original
	ANR - Département Partenariats et Compétitivité
212, rue de Bercy – 75012 Paris                                 
	Fax : 01 43 42 50 01

	Copie
	CNRS/USAR - Programme "Blanc" CSD N°       
3 rue Michel Ange  75794  PARIS

	Fax : 01 44 96 53 26


	À renseigner par le partenaire coordinateur du projet (ou un partenaire du projet concerné par le pôle)
(informations à recopier à partir du dossier de demande - partie « fiche d’identité du projet »)
Envoyer un exemplaire à chaque structure de gouvernance de pôle de compétitivité concernée

	

	· Acronyme :
(ou titre court du projet)
	    

	· Titre du projet :
	     
     

	

	· Coordinateur du projet

	Nom :
	     
	Prénom :
	     

	Organisme ou entreprise :
	
	Courriel :   
	     

	

	Récapitulatif financier (total pour le projet)
	Assiette (€) :
	     
	Aide demandée (€) :
	     

	

	· Résumé du projet : à insérer en page 2

	

	· Liste des pôles sollicités pour la délivrance d’une attestation ((menus déroulants, un pôle par ligne)

	
	Pôles de A à I
	Pôles de I à Q
	Pôles de Q à Z

	Pôle 1 :
	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 


	Pôle 2 :
	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 


	Pôle 3 :
	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 



	À renseigner par la structure de gouvernance du pôle de compétitivité
Le pôle de compétitivité est invité à transmettre la version électronique de l'attestation délivrée à  poles.competitivite@agencerecherche.fr

	

	Cette attestation a été délivrée par le pôle de compétitivité

	
	 FORMDROPDOWN 


	
	 FORMDROPDOWN 


	
	 FORMDROPDOWN 


	Date (format : 02 mars 2007) :
	     

	Par (nom, prénom, qualité) :     

	Signature




	Précisions éventuelles du pôle à destination des partenaires du projet
(partie libre à remplir par la structure de gouvernance du pôle)

	


Informations importantes
· Pour l’ANR, cette attestation indique que le projet s’inscrit dans les objectifs du pôle.

· L’ANR accepte des attestations pour tout type de projet soumis à ses appels à projets, y compris pour des projets n’incluant pas d’entreprise partenaire.
· Chaque pôle de compétitivité est libre des conditions, critères et autres modalités de délivrance de cette attestation. 
· L’ANR a décidé d’attribuer des compléments de financement aux projets de pôles qu’elle retient au titre de ses appels à projets, afin d’encourager le dialogue et la collaboration entre partenaires académiques et industriels au sein des pôles de compétitivité. 
· Pour les laboratoires publics et autres structures non soumises à l'encadrement communautaire des aides d'État à la R&D, le complément de financement est destiné à couvrir des frais supplémentaires liés à la participation aux activités du pôle. Les conditions d’usage de ce complément seront précisées dans l’acte attributif de financement.
· Pour les entreprises et autres structures soumises à l'encadrement communautaire des aides d'État à la R&D, le complément de financement est un financement complémentaire au projet.
	Résumé du projet en français


	


Il est demandé de ne pas modifier le format de ce formulaire qui fera l’objet d’un traitement informatique


